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Ordonnance relative a Ia maladie dite "Johne's Disease" 

(Le 7 decembre 1929) 

Sur les representations faites a la Cour par le Comite 
des Etats pour !'Agriculture que jusqu'a present aucune 
epreuve n'a ete decouverte qui pourra etre approuvee par 
le dit Comite comme agent diagnostic sur lequel on peut 
suffisamment se fier pour reveler siirement !'existence 
de la maladie dite "Johne's Disease" et que dans plusieurs 
cas une perte inutile a ete occasionnee par I' abatage 
compulsoire et le paiement de compensation dans les cas 
d'animaux suspects qui ont par apres ete trouves ne pas 
etre atteints de la dite maladie. 

La Cour, ou'les les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne: -

1.-L'Ordonnance provisoire relative a la maladie 
dite "Johne's Disease" passee le 16 fevrier 1929 est et 
sera rappelee. 

2.-Tout proprietaire d'un animal de l'espece bovine 
atteint ou soup~onne .d'etre atteint de la maladie dite 
"Johne's Disease," tout Veterinaire soignant tel animal 
et tout personne ayant a quelque titre que ce soit le soin 
ou Ia garde d'un tel animal en donnera avis immediate­
ment par ecrit au Conseil Administratif des Etats, mais 
dans tous les cas, dans un delai qui ne depassera pas 
quarante huit heures, et en outre fournira tous les ren­
seignements qui seront requis par le dit Conseil concer­
nant tel animal. 

3.-Le dit Conseil gardera un registre dans lequel 
seront inseres les details de tous les avis et renseignements 
re~us en vertu de cette Ordonnance et communiquera les 
dits details au Comite des Etats pour 1' Agriculture. 

4.-Il est defendu de vendre ou de mettre ou o:ffrir en 
vente autrement que pour l'abatage un animal de l'espece 



bovine atteint ou soup~onne d'etre atteint de la dite 
maladie. 

5.-Toute personne qui contrevient a cette Ordonnance Penalite 
'bl d . . d' d pour sera pass1 e sur con amnatwn sommaue une amen e contravention 

qui n'excedera pas £10 a discretion de Justice. 

6.-Les amendes seront applicables moitie a Sa Majeste Amendes 

et moitie au delateur. 




